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INVITATION
La bataille des idées autour de l’aide à l’autonomie prend de plus en 
plus de place dans la vie sociale.
Les projets gouvernementaux sont porteurs de dangers considérables pour les 
retraités et leur famille.

De nombreuses questions sont posées et méritent approfondissement :
-Quelle place pour les retraités dans la société ?
-Qu’entend-on par perte d’autonomie ? 
-Quelle est la part de « l’autonomie » dans la vie en retraite ?

LA CGT EXIGE QUE LA PERTE D’AUTONOMIE RELEVE DE 
L’ASSURANCE MALADIE
-Dans quelles conditions ?
-Quels sont les besoins financiers réels ? Comment les dégager ?
-Quels sont les axes revendicatifs à développer ?

C’est pour débattre de ces questions et de bien d’autres que vous vous posez 
que nous vous proposons de participer à :

UNE ½ JOURNEE D’ETUDE SUR 
L’AUTONOMIE

LE JEUDI 7 AVRIL 2011 
DE 13H30 A 17H

Salle Jean Jaurès - Bourse du Travail
 3 rue du Château d’Eau - Métro 

République
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